
LES CHRETIENS DANS LE MONDE 
PAIEN: DISCRIMINATIONS, 

PERSECUTIONS (IIe-IIIe siècle).



Introduction : le choc de la 
conversion.





« Vous le savez, frères, c’est par un choix de Dieu que, dès les 

premiers jours et chez vous, les nations païennes ont entendu 

de ma bouche la parole de l’Évangile et sont devenues 

croyantes. Dieu, qui connaît les cœurs, leur a rendu témoignage 

quand il leur a donné, comme à nous, l’Esprit Saint. Sans faire la 

moindre différence entre elles et nous, c’est par la foi qu’il a 

purifié leurs cœurs. »

(Actes des Apôtres 15, 7-9)



Minucius FELIX (v.200 ap. J.-C.), Octavius IX :

« Ils se reconnaissent par des marques et des signes 
secrets. […] On ne sait quelle absurde conviction les a 

amenés à consacrer et à vénérer la tête du plus ignoble des 
animaux. […] Un petit enfant, que l’on a recouvert de farine 
de façon à tromper des gens sans défiance, est placé devant 
celui qui doit être initié au culte. Le futur chrétien, incité 

par la couche de farine à frapper ce petit en toute 
innocence, le tue en lui portant des coups aveugles et 

déguisés. […] lèchent son sang avec avidité, ils se disputent 
les parts de son corps. Telle est la victime qui consacre leur 

alliance. »





En 54 de notre ère, Néron devient empereur romain, mais très vite il se montre tyrannique. En 64 ap. J.-C., un 
incendie ravage Rome et entraine la 1ère persécution contre les chrétiens.
 
« Aucun moyen humain, ni largesses princières, ni cérémonies expiatoires ne faisaient reculer la rumeur 
infamante d’après laquelle l’incendie avait été ordonné. Aussi pour l’anéantir, [Néron] supposa des coupables 
et infligea des tourments raffinés à tous ceux que leurs abominations faisaient détester et que la foule appelait 
chrétiens. Ce nom leur vient du Christ, que sous le principat de [l’empereur] Tibère, le procureur Ponce Pilate 
avait livré au supplice  Réprimée sur le moment, cette détestable superstition perçait de nouveau, non 
seulement en Judée1 où le mal avait pris naissance, mais encore à Rome, où ce qu’il y a de plus affreux et de 
plus honteux dans le monde afflue et trouve une nombreuse clientèle. On commença donc par se saisir de ceux 
qui avouaient, puis, sur leurs révélations, d’une multitude d’autres qui furent convaincus moins du crime 
d’incendie2 que de haine contre le genre humain. On ne se contenta pas de les faire périr : on se fit un jeu de 
les revêtir de peaux de bêtes pour qu’ils fussent déchirer par les dents des chiens ; ou bien ils étaient attachés 
à des croix, enduits de matières inflammables et, quand le jour avait fui, ils éclairaient les ténèbres comme des 
torches. […]Aussi, quoique ces gens fussent coupables et dignes des dernières rigueurs, on se mettait à les 
prendre en pitié, car on disait que ce n’était pas en vue de l’intérêt public, mais pour la cruauté d’un seul qu’on 
les faisait disparaître »
 
Tacite (55-118), Annales XV, 44.



Marie-Françoise 
BASLEZ, 

Comment notre 
monde est 

devenu chrétien, 
2007.



Pourquoi les conversions au 
christianisme sont-elles perçues 
comme traumatisantes au point 

de déboucher sur des 
discriminations et des 

persécutions anti-chrétiennes de 
plus en plus fortes?



I- Le choc des persécutions 
anti-chrétiennes.



M. F. BASLEZ, Les 
persécutions dans 

l’antiquité. 
Victimes, héros, 
martyrs, Paris, 

2007.



Une modélisation de la progression du nombre de chrétiens dans 
l’Empire romain (Rodney STARK 2013).

Date Projection de 
l’effectif (+40 % tous 
les 10 ans)

Ù de la population 
(base 60 millions)

40 ap. J.-C. 1 000 0,0017

50 1 400 0,0027

100 7 530 0,07

150 40 493 0,126

200 217 795 0,36

250 1 171 356 1,9



La lettre de Denys dans EUSEBE DE CESAREE, Histoire ecclésiastique VII, 
22 :
 

« La plupart de nos frères, en tout cas, sans s’épargner eux-mêmes, par 
un excès de charité et d’amour fraternel, s’attachaient les uns aux 

autres, visitaient sans précaution les malades […] ; ils étaient 
contaminés par le mal des autres […]. Les meilleurs donc de nos frères 
sortirent de la vie de cette manière, des prêtres, des diacres, des laïcs, 
très fortement loués ; car ce genre de mort, provoqué par une grand 
piété et une foi robuste, ne semblait en rien inférieur au martyre. […] 
La conduite des non-chrétiens était tout le contraire : on chassait ceux 
qui commençaient à être malades ; on jetait dans les rues des gens à 
demi-morts ; on mettait au rebus des cadavres sans sépulture ; on se 

détournait de la transmission et du contact de la mort ».



Minucius FELIX (v.200 ap. J.-C.), Octavius IX :

« Ils se reconnaissent par des marques et des signes 
secrets. […] On ne sait quelle absurde conviction les a 

amenés à consacrer et à vénérer la tête du plus ignoble des 
animaux. […] Un petit enfant, que l’on a recouvert de farine 
de façon à tromper des gens sans défiance, est placé devant 
celui qui doit être initié au culte. Le futur chrétien, incité 

par la couche de farine à frapper ce petit en toute 
innocence, le tue en lui portant des coups aveugles et 

déguisés. […] lèchent son sang avec avidité, ils se disputent 
les parts de son corps. Telle est la victime qui consacre leur 

alliance. »









« L’empereur Valérien a envoyé au Sénat un rescrit par 
lequel il décide que les évêques, les prêtres et les diacres 
seront immédiatement mis à mort. Les sénateurs, les 
notables et ceux qui portent le titre de cavaliers romains, 
seront privés de toute marque de dignité et même de 
leurs biens. Si ensuite, aussi par la suite de la 
confiscation de leurs biens, ils devaient s’entêter dans 
leur profession de foi chrétienne, ils devront être 
condamné à la peine capitale.
Les matrones chrétiennes subiront la saisie de tous leurs 
biens et seront ensuite envoyées en exil. A tous les 
fonctionnaires impériaux qui ont déjà confessé leur foi 
chrétienne ou qui devraient la confesser à présent, on 
confisquera également tous leurs biens. Ils seront ensuite 
arrêtés et enrôlés parmi les préposés aux propriétés 
impériales.
A ce rescrit, Valérien a également ajouté une copie de la 
lettre qu’il a envoyée aux gouverneurs de province et qui 
concerne ma personne. J’attends cette lettre de jour en 
jour et j’espère la recevoir rapidement en me gardant 
ferme et fort dans la foi. Ma décision par rapport au 
martyre est claire. Je l’attends, plein de confiance à l’idée 
de recevoir la couronne de vie éternelle de la bonté et de 
la générosité de Dieu. »

Cyprien de Carthage ( ?-258 ap. J.-C.), Lettre 80.



« L’empereur Valérien a envoyé au Sénat un rescrit par 
lequel il décide que les évêques, les prêtres et les diacres 
seront immédiatement mis à mort. Les sénateurs, les 
notables et ceux qui portent le titre de cavaliers romains, 
seront privés de toute marque de dignité et même de 
leurs biens. Si ensuite, aussi par la suite de la 
confiscation de leurs biens, ils devaient s’entêter dans 
leur profession de foi chrétienne, ils devront être 
condamné à la peine capitale.
Les matrones chrétiennes subiront la saisie de tous leurs 
biens et seront ensuite envoyées en exil. A tous les 
fonctionnaires impériaux qui ont déjà confessé leur foi 
chrétienne ou qui devraient la confesser à présent, on 
confisquera également tous leurs biens. Ils seront ensuite 
arrêtés et enrôlés parmi les préposés aux propriétés 
impériales.
A ce rescrit, valérien a également ajouté une copie de la 
lettre qu’il a envoyée aux gouverneurs de province et qui 
concerne ma personne. J’attends cette lettre de jour en 
jour et j’espère la recevoir rapidement en me gardant 
ferme et fort dans la foi. Ma décision par rapport au 
martyre est claire. Je l’attends, plein de confiance à l’idée 
de recevoir la couronne de vie éternelle de la bonté et de 
la générosité de Dieu. »

Cyprien de Carthage ‘ ?-258 ap. J.-C.), Lettre 80.



Une Eglise qui s’est organisée.

L’assemblée des fidèles: l’ecclesia ou « église ».

Les diacres

Les prêtres

Les évêques

5 patriarches: ceux de Rome, Constantinople, Antioche, Alexandrie, 
Jérusalem.



« L’empereur Valérien a envoyé au Sénat un rescrit par 
lequel il décide que les évêques, les prêtres et les diacres 
seront immédiatement mis à mort. Les sénateurs, les 
notables et ceux qui portent le titre de cavaliers romains, 
seront privés de toute marque de dignité et même de 
leurs biens. Si ensuite, aussi par la suite de la 
confiscation de leurs biens, ils devaient s’entêter dans 
leur profession de foi chrétienne, ils devront être 
condamné à la peine capitale.
Les matrones chrétiennes subiront la saisie de tous leurs 
biens et seront ensuite envoyées en exil. A tous les 
fonctionnaires impériaux qui ont déjà confessé leur foi 
chrétienne ou qui devraient la confesser à présent, on 
confisquera également tous leurs biens. Ils seront ensuite 
arrêtés et enrôlés parmi les préposés aux propriétés 
impériales.
A ce rescrit, Valérien a également ajouté une copie de la 
lettre qu’il a envoyée aux gouverneurs de province et qui 
concerne ma personne. J’attends cette lettre de jour en 
jour et j’espère la recevoir rapidement en me gardant 
ferme et fort dans la foi. Ma décision par rapport au 
martyre est claire. Je l’attends, plein de confiance à l’idée 
de recevoir la couronne de vie éternelle de la bonté et de 
la générosité de Dieu. »

Cyprien de Carthage ( ?-258 ap. J.-C.), Lettre 80.







Le martyre de Polycarpe, évêque de Smyrne en 167.
 

« Nous vous écrivons, frères, au sujet des martyrs et du bienheureux 
Polycarpe. Ces événements sont arrivés pour que le Seigneur nous 
montre encore une fois un martyre conforme à l’Evangile. Comme le 
Seigneur, en effet, Polycarpe a attendu d’être livré, pour que nous aussi 

nous soyons ses imitateurs. […]
 

[Polycarpe sur le bûcher émet une prière]

"Seigneur dieu […], je te bénis de m’avoir jugé digne de ce jour et de 
cette heure, de prendre part au nombre de tes martyrs […] pour la 
résurrection de la vie éternelle de l’âme et du corps. […) Avec eux 

puissé-je être admis en ta Présence." »
 

Le martyre de Polycarpe, récit écrit à Smyrne en 168.



































Début de l’épitaphe de Sixte II (mort en 258) par 

le Pape Damas (366-384).

 

Tempore quo gladius secuit pia viscera matris,

Hic positus rector caelestia iussa docebat. […]



Epitaphe de Prima (fin IIIe/début IVe siècle ; catacombe de Bassila). 

CONSIGNES :
1°) Retranscrire et traduire l’inscription. N.B. : « BIDUAE » doit se lire « VIDUAE », une erreur due à la prononciation.

 2°) Que penser de l’âge de la défunte ? Pourquoi indiquer la date de la mort de la défunte par le jour et le mois mais sans 
l’année ?

 



II- Le choc des croyances 
chrétiennes.





A- Une morale chrétienne encombrante...



« Se faire voir chrétien 
et non seulement le 

dire. » 

IGNACE D’ANTIOCHE, 35-v. 110, Lettre aux 
chrétiens de Rome, 3, 2.



1- L’engagement chrétien dans la société 
romaine.



La lettre de Denys dans EUSEBE DE CESAREE, Histoire ecclésiastique VII, 
22 :
 

« La plupart de nos frères, en tout cas, sans s’épargner eux-mêmes, par 
un excès de charité et d’amour fraternel, s’attachaient les uns aux 

autres, visitaient sans précaution les malades […] ; ils étaient 
contaminés par le mal des autres […]. Les meilleurs donc de nos frères 
sortirent de la vie de cette manière, des prêtres, des diacres, des laïcs, 
très fortement loués ; car ce genre de mort, provoqué par une grand 
piété et une foi robuste, ne semblait en rien inférieur au martyre. […] 

La conduite des non-chrétiens était tout le contraire : on chassait ceux 
qui commençaient à être malades ; on jetait dans les rues des gens à 
demi-morts ; on mettait au rebus des cadavres sans sépulture ; on se 

détournait de la transmission et du contact de la mort ».



Les débats de société de l’époque :

- la question des exclus et des pauvres.

- la place des femmes et des enfants.

- la place des banquets.

- la place de l’esclavage.

- etc.





2- L’âge de la visibilité locale.





Extrait du Proto-évangile de Jacques (IIe siècle 
ap. J.-C.).
 
« XI.1. Or elle prit sa cruche et sortit pour puiser 
de l'eau. Alors une voix retentit : " Réjouis-toi, 
pleine de grâce. Le Seigneur est avec toi. Tu es 
bénie parmi les femmes. ". Marie regardait à 
droite et à gauche : d'où venait donc cette voix ? 
Pleine de frayeur, elle rentra chez elle, posa sa 
cruche, reprit la pourpre, s'assit sur sa chaise et 
se remit à filer.
XI.2. Et voici qu'un ange debout devant elle 
disait : " Ne crains pas, Marie, tu as trouvé grâce 
devant le Maître de toute chose. Tu concevras 
de son Verbe. "
Ces paroles jetèrent Marie dans le désarroi. " 
Concevrai-je, moi, du Seigneur, dit-elle, du Dieu 
vivant, et enfanterai-je comme toute femme? " »



B- L’éclatement des mouvements 
chrétiens : juifs & « hérétiques ».



1- La rivalité entre chrétiens et juifs.



Population juive passée de 6 à 3 millions ?



Première monnaie d'Ælia Capitonia ?

Denier d’argent, 4g, sous Hadrien, Palestine, v.136 ap. J.-C. 
Inscription : COL[ONIA] AEL[IA] CAPIT[OLINA] COND[ITA]







Synagogue de Doura Europos  

(Syrie), IIIe siècle après J.-C., 

fresques déposées au musée 

national de Damas. 













Chrétiens et juifs ?

1°) Des chrétiens « alliés » aux juifs ?
= Les évangiles judéo-chrétiens : l’Evangile 
des Hébreux, celui des Nazaréens ou celui 

des Ebionites.



Chrétiens et juifs ?

1°) Des chrétiens « alliés » aux juifs ?
= Les évangiles judéo-chrétiens : l’Evangile 
des Hébreux, celui des Nazaréens ou celui 

des Ebionites.

2°) Des chrétiens hostiles aux juifs ?
= Des textes apologétiques : Epitre de 

Barnabé (ANONYME), Dialogue avec 
Tryphon (JUSTIN).



Tryphon : « Je m’appelle Tryphon, et je suis 
hébreu de la circoncision, j’ai fui la guerre 
actuelle et je passe la plus grande partie de mon 
temps en Hellade et à Corinthe. » (Prologue, I).

[…]

Justin : « Mais une loi qui va contre une loi 
abroge celle qui la précède […]. La race israélite 
véritable […], c’est nous, nous que ce Christ 
crucifié a conduit vers Dieu » (XI, 5).

JUSTIN, Dialogue avec Tryphon.





« En chemin, il [Septime Sévère] promulgua un très 

grand nombre de lois destinées aux Palestiniens. Il 

interdit, sous peine de graves châtiments, les 

conversions au judaïsme et prit la même mesure à 

l’encontre du christianisme. »

Histoire Auguste, Septime Sévère XVII, 1-2.

N.B. : La mesure anti-chrétienne est sujette à caution.



2- La question des « hérésies ».



« Nous allons en appeler de toute la sagesse, de 
tout cet étalage de l'impie et sacrilège Marcion, à 
son évangile même à cet évangile devenu le sien 
à force d'altérations […]
Assurément, il n'a élaboré cette œuvre de 
mensonge, précédée de son recueil d'antithèses, 
que pour établir la diversité de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, et par là même, séparer le 
Christ du Créateur d'avec le sien, fils d'un autre 
dieu étranger à la loi et aux prophètes. […]
Il a placé [...] l'abîme qui sépare la justice d'avec la 
clémence, la loi d'avec l'Evangile, le judaïsme 
d'avec le christianisme.

TERTULLIEN, Contre Marcion IV.





C- Vers l’unification du 
christianisme ?



1- Une « religion du Livre » ? La 
constitution du canon.





2- Le réseau de la « Grande Eglise » : le 
rôle des évêques.



« Que là où parait l’évêque, là soit 
la communauté. »

 (IGNACE, Lettre aux chrétiens de 
Smyrne 80).





L’inscription d’Aberkios (Phrygie, Hiéropolis, IIe siècle ; DACL 1, 
col.66).



Conclusion : comment le 
monde romain devient 

chrétien...



Des persécutions anti-chrétiennes de plus en plus 
violente…

… mais contre-productives !

= Des chrétiens de plus en plus insérés au monde 
romain.

=> v. l’an 100, 0,07 %
=>v. l’an 300, plus de 10 % de Romains 

convertis aux christianisme.

=> Une mémoire des persécutions paradoxales aux 
IVe et Ve siècles !



Lettre 1. Au prêtre Innocent, sur celle qui fut frappée sept fois

1. Tu m’as souvent demandé, mon très cher Innocent, de ne pas rester muet à propos du miracle qui a eu lieu de nos jours. […]
3. Verceil, donc, est une cité des Ligures située non loin des contreforts des Alpes. Autrefois puissante, elle est à présent faiblement 
peuplée et à demi ruinée. Comme le consulaire y faisait une visite, conformément à son habitude, on lui présenta une faible femme 
en compagnie de son amant adultère, car c’était là le crime dont l’avait accusé son mari ; il les confia, pour les punir, à l’horreur de 
la prison. Peu de temps après, comme un croc de fer que le sang rougissait labourait les chairs livides du malheureux jeune homme 
et qu’on recherchait la vérité en infligeant cette douleur à ses flancs déchirés, il tenta d’obtenir une mort rapide pour échapper à ces 
supplices prolongés et, mentant contre son propre sang, il accusa celui de la femme. Le malheureux fut seul à paraître justement 
frappé, parce qu’il avait privé une innocente du moyen de se défendre. Mais la femme surpassa par son courage la faiblesse de son 
sexe : alors que le chevalet distendait son corps et que des chaînes retenaient derrière son dos ses mains souillées par la saleté de la 
prison, elle tourna vers le ciel ses yeux que le bourreau ne pouvait attacher, et tandis que les larmes inondaient son visage elle 
s’écria : « Toi, Seigneur Jésus, à qui rien n’est caché, toi qui scrutes les reins et les coeurs (Ps. 7, 10), tu es témoin que si je 
persiste à nier, ce n’est pas pour éviter la mort, mais que je refuse de mentir pour ne pas pécher. Quant à toi, malheureux, si tu as 
hâte de mourir, pourquoi entraînes-tu deux innocents à la mort ? Moi aussi, bien sûr, j’aspire à mourir, j’aspire à sortir de ce corps 
détesté, mais sans passer pour une adultère. J’offre ma gorge […].
5. […] Le juge cruel s’emporte comme s’il était vaincu, mais elle, elle prie le Seigneur ; on brise ses membres aux articulations, 
mais elle, elle tend les yeux vers le ciel ; l’autre avoue un crime pour deux, mais elle, elle le nie pour lui et, s’exposant elle-même 
au péril, le libère de son propre péril. […]
7. […] On lui fit mettre les genoux à terre, le glaive brillant s’éleva au dessus de son cou tremblant et le bourreau le laissa retomber 
de toutes les forces de sa main exercée ; mais au contact du corps l’épée mortelle s’arrêta net, n’effleurant que légèrement la peau, 
et fit couler le sang d’une mince écorchure. L’exécuteur s’effraie de sa faiblesse, s’étonne que sa main se soit laissé surprendre par 
son glaive rétif et se redresse pour frapper à nouveau. De nouveau l’épée glisse sans force sur la femme et comme si le fer craignait 
de toucher l’accusée, il vient mourir sur son cou, sans lui faire de mal […]. 
8. […] Déjà l’exécuteur effrayé et doutant de son fer, appliquait à la gorge l’épée impuissante à couper afin qu’au moins, sous la 
pression de la main, elle s’enfonce dans le corps… O prodige inconnu et inouï jusqu’à ce jour ! le glaive se replie vers sa garde 
et, comme s’il était vaincu et regardait son maître, s’avoue incapable de porter un coup. […]
10. Finalement le peuple prend les armes pour libérer la femme. La foule, sans distinction d’âge ni de sexe, met le bourreau en fuite 
et, formant un cercle, peine à en croire ses yeux. […]
14. Le bourreau, confus, cède devant une telle indignation. A l’intérieur, on ranime secrètement la femme et […] on lui coupe les 
cheveux et on la fait passer, en compagnie de quelques vierges, dans une petite maison plus discrète.

Saint Jérôme, Lettre 1 (traduction B. Jeanjean in Saint Jérôme, Lettres lues par Benoît Jeanjean, Le Cerf, collection de 
l’Abeille, Paris, 2012).
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